
La foi sans joie est un autel sans parfum.
Alexandre VINET N° 503 Juillet - Août - Septembre 2020

d’une foi habitée par la bonneodeur d’un amour fraternelauthentique. Nous sommes en effetcomme un parfum à l’odeuragréable offert par le Christ àDieu.1
Associer la

prière et les
parfums est le
propre des
offrandes de la
p r e m i è r e
alliance : chaquematin, Aaronfaisait brûler uneoffrande deparfum, dans latente de larencontre2. Pour brûler le parfumsacré, on fabriqua un autel en boisd’acacia3. Dans le château deChamerolles près d’Orléans, setrouve la plus ancienne chapelleprotestante de France inscrite autitre des Monuments historiquesen 2016.  C’est Lancelot II, cousinpar alliance de Gaspard de Colignydont il commanda les troupes qui,s’étant converti à la religion réfor-mée, transforma la chapelle entemple protestant en 1560. Larécente découverte des magni-fiques peintures du Décalogue, duNotre Père, avec un tutoiement deDieu typique des protestants decette époque, permirent aupasteur historien Paul Lienhardt
1 2 Corinthiens 2,15
2 Exode 30,7
3 Exode 37,25

de retracer cette passionnantehistoire. Ce château associe aussi laprière et le parfum, puisqu’il abriteun exceptionnel musée desparfums qui mérite le détour ! Nous savonsmaintenant que leCovid 19 produitparfois la pertetemporaire del’odorat ; mais est-il vrai que la
perte de la vue
permet de déve-
lopper un puis-
sant odorat ?Nous avons poséla question àGisèle Peraro, attachée auDépartement Handicap Visuel.

Le sens olfactif s’active
puissamment dès la naissance etintervient fortement dans l’inter-action mère - enfant. Il permetmême des actions apaisantes outhérapeutiques.  Une pratiquecourante lors d’une adoptionconsiste à donner à l’enfant untissu porté par la mère adoptivepour qu’il se familiarise avecl’odeur maternelle. Véronique Goyévoque 100 ans d’adoptions avecLa Cause en tant qu’OAA(Organisme Autorisé pourl’Adoption). 

Bonne lecture
et bon été dans le
subtil parfum des
fleurs !

Alain Deheuvels
Pasteur - Directeur Général

de la Fondation

Quelle bonne odeur decuisine et de pâtisserie se répanddans la maison qui prépare unefête ! La Fondation La Cause, elleaussi, pour fêter ses 100 ans,mitonne un programme savoureuxafin de poursuivre les réjouis-sances de la fête de son cente-naire ! Un concert prestigieux, unegrande journée de rencontre, unséjour pour les Solos à Paris, unlivre de témoignage et un ouvragehistorique sur les 100 ans demission de La Cause…
La spiritualité a-t-elle un

parfum ? L’apôtre Paul écrit queles chrétiens sont appelés àrépandre par leur amour la bonneodeur du Christ. D’un juste engage-ment spirituel émane un effluvedoux et agréablement parfumé quirend témoignage de notre foi. Lepasteur Georges Marchal consi-dère que la spiritualité suppose la
fleur, et qu’elle en est le parfum. Ilen va de même des engagements etdes actions de la Fondation LaCause qui, je l’espère, témoignent

É d i to r i a l

Éditorial : un esprit de parfum...•
L’odorat au secours de la vision•
Bref retour sur 100 ans d’adoption à La Cause•
Nouveautés des Éditions La Cause•
Programme La Cause fête ses 100 ans et on•
vous y attend !
À noter !•
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L’ODORAT AU SECOURS DE LA VISION

Les personnes atteintes
d’un handicap visuel ont un
odorat plus développé : mythe
ou réalité ? Cette question, qui mobiliseles scientifiques depuis le XXesiècle, a également suscité l’intérêtdes artistes, romanciers oucinéastes. Voici, pour mémoire,
quelques œuvres dont les héros
compensent leur cécité par
leurs aptitudes olfactives.Dans Les audiences de Sir
John, Bruce Alexander met enscène un magistrat aveugle, SirJohn Fielding, qui apprend notam-ment à son compagnon de fiction,Jeremy, comment il se déplace etse repère. Arrivant au marché deCovent Garden, à Londres, ildécrit : « J’utilise simplement mesquatre autres sens. Vous autres quijouissez de la vue ne faites quemésuser du reste. Dans le casprésent, j’ai seulement mis àl’œuvre mon nez et mes oreilles.J’ai respiré la verdure et l’odeurterreuse des étals des maraîchers,tout en écoutant ces derniersvanter leurs marchandises. Crois-moi sur parole, mon garçon, iln’existe aucun lieu à Londres quiexhale et résonne comme CoventGarden. » Sir John Fielding a réelle-ment existé, il est reconnu pour sesqualités et compétences de magis-trat et de détective mais aussi pouravoir fondé avec son frère lapremière police urbaine deLondres au XVIIIe siècle.Dans le film Parfum de
Femme de Dino Risi, César dumeilleur film étranger en 1976,Vittorio Gassman interprète le rôled’un ancien militaire devenuaveugle, capable de deviner laprésence d’une femme grâce à sonparfum. N’oublions pas Les
lumières de la Ville où Charlot, le

vagabond, rencontre une jeunefemme aveugle qui exerce lemétier de fleuriste. C’est donc un

cliché de décrire un personnagemal ou non voyant se servant deson odorat pour compenser sadéficience visuelle. Mais est-cevérifié par des études scienti-fiques ?
L’odorat : une chimie sensorieLLeL’odorat est avec la vision, letoucher, le goût et l’ouïe l’un descinq sens permettant à l’individude percevoir son environnement,reconnaître des personnes, deschoses et des êtres. L’être humainne doit son sens de l’odorat qu’à unorgane d’une surface de 2 à 3 cm2seulement. L’odorat, par analogieavec le schéma de fonctionnementde la vision, dispose de récepteurset de transmetteurs, dont le nerfolfactif, et d’une zone de traite-ment et d’enregistrement de l’in-formation, le cerveau.À l’image des yeux pour lavue, on pense souvent que c’est cetorgane olfactif qui identifie lesmolécules perçues mais, en réalité,c’est le cerveau : les molécules

chimiques présentes dans l’airsont transformées en un influxnerveux analysé et interprété dansla zone préfrontale du cerveau,celle également de la régulationdes émotions.

En pratique, la perceptiond’une odeur résulte d’un stimulusqui fait appel à différentes apti-tudes :• la détection : il s’agit de l’aptitudeà détecter une substanceodorante : plus le seuil de détec-tion est bas, plus la sensibilité estimportante ;• la discrimination, qui déterminel’aptitude à différencier lesodeurs entre elles ;• l’identification de l’odeur :comme peut l’être la vision descouleurs dans le domaine del’acuité visuelle, la perceptiondes odeurs, qu’elle soit neutre,agréable ou désagréable, estpropre à chaque individu. Eneffet, elle résulte à la fois del’inné, de l’éducation et de lasociété. Dans une publication parueen 2014, les scientifiques estimentque les êtres humains pourraientêtre capable de répertorier de10 000 à 1000 milliards d’odeurs ! 
Les interactions cécité-odoratDe nombreuses recherchesont été conduites sur les fonctions

DÉPARTEMENT HANDICAP VISUEL Y DÉPARTEMENT HANDICAP VISUEL Y DÉPARTEMENT
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DÉPARTEMENT HANDICAP VISUEL Y DÉPARTEMENT HANDICAP VISUEL Y DÉPARTEMENTsensorielles des aveugles afin  decomprendre les mécanismes decompensation résultant dumanque d’un sens. Cependant, en2010, dans sa thèse soutenue àl’université de Montréal et intitu-lée Les habiletés olfactives des
aveugles de naissance, le docteurMathilde Beaulieu Lefebvre faitd’abord le constat du peu d’intérêtmarqué jusqu’alors par la commu-nauté scientifique sur le systèmeolfactif des aveugles de naissancecomparativement aux recherchesmenées sur le traitement de l’audi-tion et du toucher.Elle démontre ensuite, àpartir d’appareils d’imagerie fonc-tionnelle comme l’IRM, une réorga-nisation fonctionnelle dans lecerveau des aveugles de naissance,réorganisation également mise enévidence par l’Institut du Cerveauet de la Moelle épinière (ICM) situéà l’hôpital Pitié Salpêtrière lorsd’une étude publiée en 2018.En effet, chez les personnesvoyantes, le traitement de l’odorats’effectue dans la région pré-fron-tale du cerveau alors que la régionoccipitale est activée pour la vue.Chez les personnes aveugles denaissance, cette même région occi-pitale se trouve réaffectée au trai-tement d’autres sens dont l’olfac-tion. Par ailleurs ces recherchesont également démontré que lesystème olfactif des aveuglespossède un seuil de détection plusbas que les voyants. Cependantleur capacité à identifier les odeursest similaire à celle des personnesvoyantes.Une méta-analyse examinantl’ensemble des études et publica-tions éditées depuis le XIXe siècle aété publiée en juin 2018. Celle-ciconclut qu’en l’état actuel de larecherche, l’effet de la cécité surles fonctions olfactives ne se révèlepas significatif. Cependant le sujet

n’est pas simple et des recherchescomplémentaires sont nécessairesdu fait de la fragilité des résultats.En effet, les personnes parti-cipant aux études ont des profilstrès différents. Par exemple, lespersonnes aveugles, entraînéesdans le traitement des informa-tions reçues, ont peut-être plusd’agilité dans le domaine de lareconnaissance, quelle qu’elle soit,olfactive ou tactile. L’âge de surve-nue de la cécité peut égalementaffecter différents processus d’ac-quisitions sensorielles, y compriscelui de l’odorat. Par ailleurs unepersonne qui a vu, mais qui ne voitplus, a gardé des souvenirs quiconstituent un stock d’imagesmentales qui peut favoriser laréussite aux tests. Le niveau cultu-rel peut entraîner une difficulté àtrouver un vocable pour nommerune odeur. La mémoire olfactivequi est guidée par l’émotion estpropre à chaque individu : souve-

nons-nous de la madeleine deProust ! Les méthodes utiliséessont différentes. En résumé, comme le souli-gnent Julien Wen Hsieh et BasileNicolas Landis dans la RevueMédicale Suisse : « Les tests olfac-tifs qui permettent la quantifica-tion de l’odorat sont une despierres angulaires dans le proces-sus diagnostique. Pour améliorerces tests, des défis sont encore àrelever. »
comment expLiquer que L’oLfac-
tion ne participe pas pLus à La
compensation du déficit visueL ?Indépendamment deséléments induits par les situations

décrites ci-dessus, il se dégagequelques explications quant auniveau de compensation du déficitvisuel par l’odorat :• L’attractivité : les odeurs, omni-présentes dans l’environnementet la vie quotidienne, ne trans-portent pas les mêmes informa-tions que la vue. Une chose peutêtre attirante par sa couleur parexemple, et neutre à l’odorat.Dans ce cas il est difficile depallier le manque de vision parl’olfaction ;• L’existence d’un fort effet plafonddans l’identification : difficile defaire mieux, de développer demeilleures compétences. Lestests en laboratoire ont mis enévidence des compétencesd’identification équivalentesentre voyants et non voyantslorsque des repères ou indicesétaient fournis ;• Le contexte même des études : lesconditions d’expériences en labo-ratoire ne peuvent égaler le réel.En situation réelle alors que lespersonnes déficientes visuelless’appuient sur l’ensemble deleurs sens, les personnesvoyantes font encore une foisplus appel au sens de la visionqu’à l’odorat. Hors laboratoire,l’entraînement quotidien et uneattention plus active seraientsusceptibles de favoriser lespersonnes déficientes visuelles.Développer son odoratrésulte d’un entraînement personnelmais c’est beaucoup plus qu’ap-prendre à sentir des odeurs, c’est
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DÉPARTEMENT HANDICAP VISUEL Y DÉPARTEMENT HANDICAP VISUEL Y DÉPARTEMENT

L’ODORAT AU SECOURS DE LA VISION (SUITE ET FIN)

ACCUEILLIR ET PRENDRE SOIN DES ENFANTS
BREF RETOUR SUR 100 ANS D’ADOPTION À LA CAUSE 

accroître sa sensibilité. Commepour tout, l’entraînement et lapratique sont de rigueur.
des expériences étonnantes :Pendant 6 mois, d’avril à août2018, la société de transport encommun Keolis a parfumé le métro

de la ville de Rennes. Plus précisé-ment, les quais de la station Saint-Anne avec des parfums mentholésou légèrement poivrés. Le but :permettre aux personnes défi-cientes visuelles de mieux s’orien-ter en associant chaque direction àune odeur, en complément desmessages sonores et visuels. C’estla société Sensorys qui a été char-gée de cette expérimentation. SonPDG, Pierre Pagès lesouligne : « Les sous-sols, lapromiscuité, les longs couloirs quisentent l’urine génèrent del’anxiété. Les études montrent que,dès lors qu’on parfume ces lieuxavec des odeurs très fraîchescomme les agrumes, on améliore laperception de propreté et de sécu-rité. » Double impact pour cette

opération qui visait d’abord àrenforcer l’accessibilité du métro.Cependant, les résultats n’ontpas été concluants : la station choi-sie, Sainte-Anne, est très grande,très fréquentée et les voyageursdéficients visuels évitent d’ydescendre. Les cheminements sontcomplexes et il était impossible dene suivre qu’une seule « pisteodorante » car les ascenseurs nesont pas directs. L’idée est inno-vante mais, de l’avis général, desaméliorations doivent lui êtreapportées. D’après Frédéric Clec’h,chargé de mission chez Kéolis :« L’idéal serait que les quatre diffu-seurs installés, deux sur les quais,deux dans les ascenseurs, soientreliés à un objet connecté quiadapterait les doses à la météo. Onpeut envisager aussi de ne plusindiquer les directions maissimplement de parfumer chacunedes stations de métro avec desidentités olfactives différentes. »Terminons par une note plusromantique. Monsieur et Madame

Kuroki filaient le parfait amourdepuis 30 ans lorsque le diabète aprivé Madame Kuroki de l’usage dela vue. Dépressive, elle ne voulaitmême plus sortir de chez elle.Monsieur Kuroki a décidé d’agirpour faire renaître le sourire deson épouse : pendant deux ans, il aplanté des milliers de fleurs, essen-tiellement des phlox roses auparfum étonnamment suave. Petità petit, Madame Kuroki a recom-mencé à sortir de chez elle pourprofiter des effluves du jardin etpetit miracle : elle sourit ànouveau.

Aujourd’hui, vous pouvez, sivous le souhaitez, visiter le jardinqui se trouve dans la ville deShintomi, préfecture de Miyazakiet croiser les pas de ce couple, siattachant. Les yeux fermés, vousprofiterez encoremieux du parfum desphlox !
Gisèle Peraro

Attachée au Département
Handicap Visuel

DÉPARTEMENT ENFANCE Y DÉPARTEMENT ENFANCE Y DÉPARTEMENT ENFANCE Y DÉPARTE

L’étymologie du verbe adopter tra-duit un choix, exprime la valeur d’unedécision, la volonté de tisser un lien...L’adoption a évolué au cours de l’Histoire. 
Dans l’Antiquité, l’adoption d’unepersonne avait pour principale vocation lapréservation du patrimoine. On adoptaitune personne majeure. Puis, l’adoption esttombée peu à peu en désuétude, jusqu’à

disparaître totalement du droit à la fin duhaut Moyen-Âge pour ne réapparaîtrequ’au tout début du XIXe siècle. En 1804, lecode civil énonce certes cette possibilitéen accordant un héritier à une famille qui



De 1923 à 1968, 492 enfants ontété placés en famille par La Cause. Par lasuite, le nombre d’enfants adoptables enFrance a diminué et les familles adoptivesse sont orientées vers l’étranger.L’adoption a alors dépassé le cadre de laconstruction familiale. Elle a pris unedimension « humanitaire », pour laquelleadopter un orphelin sauvé de la pauvreté,d’une catastrophe ou d’une guerre deve-nait un acte de solidarité, en lui offrant lasécurité d’une famille aimante certes,mais surtout plus aisée. L’IVG ayant étélégalisée en 1975, le nombre d’enfantsadoptables en France s’est encore réduitet l’adoption à l’étranger a pris son essor.L’adoption d’un enfant « différent » de soi,car originaire d’un autre pays, a rendu

l’adoption plus visible. La société a changéet l’adoption d’un enfant ne fut plus unsecret de famille. Il est important de noterque cette culture du secret avait été reje-tée dès 1923 par Élisabeth Durrleman, carconsidérée comme injuste et dangereuse !En 1969, conservant son activitésociale sur le territoire national, La Causes’est ouverte à l’adoption internationale.Sensible à la situation des enfants deCorée du Sud, abandonnés pour raisonsfamiliales, financières et culturelles, elle aaccompagné 1270 adoptions d’enfants dece pays jusqu’en 1993, sous la direction deRose-Marie Durrleman. Durant cettepériode, d’autres enfants étrangers ont étéaccueillis par des familles de La Cause, unenfant de l’Inde et quatre enfants du SriLanka en 1981-1982. En 1989, à lademande d’orphelinats de Madagascar, LaCause a accompagné l’adoption d’enfantsmalgaches. 
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n’en avait pas, mais toujours par l’adop-tion d’un majeur par un autre majeur. Après la Première Guerre mondia-le, en 1923, le changement de la législationfrançaise a permis d’adopter un mineur eta offert ainsi une famille à de nombreuxenfants. C’est alors que La Cause, qui avaitjuste trois ans d’existence, s’est impliquéeen faveur des enfants abandonnés ouorphelins et les a accompagnés dans leurnouvelle vie « en famille ». S’ils étaientnombreux en attente de famille, les men-talités ne changeaient pas si vite et cefurent surtout des veuves sans enfant qui,les premières, leur ont offert un foyer

aimant. Les petits recueillis par La Causesont parfois nés de relations extra-conju-gales, ou d’« erreur de jeunesse », ou demère isolée, trop pauvre pour en assumerla charge. D’autres ont été confiés à LaCause par l’Assistance Publique ou, plusrarement, recueillis par conséquence defait de guerre. Tous ont bénéficié du mêmeaccompagnement vers un foyer aimant etd’un suivi, précurseur pour l’époque, deleur intégration en famille. Le premier enfant recueilli par LaCause s’appelait Lucien Michenot (1922-1944). Il a été adopté par une veuve.Devenu instituteur, il fut fusillé par l’occu-pant pour faits de résistance en 1944.Dans les quelques écrits que nous avonsde lui, on lit le bonheur qu’il éprouvaitd’avoir une famille et tout l’amour qu’ilportait à sa mère adoptive.  En 1941, la législation française acodifié l’abandon des nourrissons et crééle cadre de l’accouchement anonyme,assurant à la mère d’être accompagnée et

soignée à l’accouchement, comme à l’en-fant d’être pris en charge par une unitésociale dès sa naissance. Cette réponse àl’infanticide et à l’abandon a permis égale-ment aux enfants d’être adoptables plusjeunes. Là encore La Cause a innové. Eneffet, malgré le secret voulu par la législa-tion sur les circonstances de la naissancede l’enfant né anonymement, elle a gardénéanmoins  précieusement et méthodi-quement trace de ces éléments au dossier.À la fin de la Deuxième Guerremondiale, plusieurs enfants orphelins ounés dans des circonstances qui ne permet-taient pas à leur mère de les élever ont étéaccompagnés par La Cause. Deux enfantsorphelins par faits de guerre furent égale-ment confiés à La Cause. Le bien-être de ces enfants accom-pagnés vers l’adoption a toujours marquéle travail de La Cause. En 1951, Rose-Marie Durlemann, responsable de l’adop-tion de La Cause et bru de FreddyDurlemann, fondateur de La Cause, asso-cie, à sa réflexion pour un meilleur accom-pagnement des enfants sans famille,d’autres organisations de protection de

l’enfance. Les Œuvres d’Adoption collabo-rent entre elles et se professionnalisent.En 1951, Mme Durlemann a contribué àcréer un « Comité d’entente pour l’adop-tion », qu’elle présidera et qui a connu parla suite plusieurs mutations avant dedevenir en 1996 la FFOAA, FédérationFrançaise desO r g a n i s m e sAutorisés pourl’Adoption. 
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Rose-Marie Durrleman et un enfant adopté



Depuis, 114 mineurs malgaches onttrouvé place et bonheur en famille grâce àLa Cause. En 1994, La Cause a créé àMadagascar un service de parrainage etde développement, lançant un program-me d’aide humanitaire d’urgence enfaveur d’enfants orphelins, non adop-tables, résidant dans les centres d’accueild’enfants vulnérables. Ces services ont étépar la suite étendus à d’autres pays (leTogo, le Cameroun et Haïti). À ce jour, prèsde 1800 enfants bénéficient du program-me de parrainage et 21 structures de pro-jets de développement bénéficient du sou-tien humanitaire. 

En 1999, alors que le recueil d’en-fants nés en France ne cessait de baisser,La Cause s’est orientée vers l’adoptiond’enfants en Roumanie à la demande desservices sociaux de ce pays et a mis enplace deux programmes d’aide socialepour la petite enfance dans la ville d’Arad.Jusqu’en 2002, onze enfants roumains,parfois grands et certains handicapés, ontété accueillis par des familles aimantes. En 2002, la loi française a évolué etencouragé tout organisme accompagnantun accouchement anonyme à recueillirautant d’informations que possible sur lamère de naissance. De même, elle a offertà chaque enfant du territoire national nésous le secret, la possibilité d’accéder àson dossier et de connaître ses origines,avec la création du CNAOP, le ConseilNational d’Accès aux OriginesPersonnelles. Le CNAOP ne s’oppose pas

au respect du secret accordé à la mère denaissance, mais il offre la possibilité derétablir le lien en respectant la liberté dechaque individu. Là encore, le soin prispar La Cause à noter scrupuleusement,dès le début de son action, les élémentsentourant le recueil des enfants qui luisont confiés, s’est révélé très précieux. L’une de ces enfants, Lydie, née en1995, a pu ainsi retrouver sa mère denaissance avec l’accompagnement duCNAOP qui s’est appuyé alors sur les élé-ments collectés par La Cause lors de sonrecueil, bien avant 2002 ! Le secret de lanaissance n’a été levé qu’à la demande decette mère, respectant ainsi sa volontéd’anonymat exprimée à la naissance deson enfant. Lydie a été invitée en mars2017 lors d’une émission de télévision surFrance 2, pour donner son témoignage,accompagnée de sa mère adoptive et de samère biologique (un lien vers l’émissionse trouve sur notre site internet,www.lacause.org).En 2002, à la demande de struc-tures arméniennes, La Cause s’est enga-gée dans ce pays. Elle a financé laconstruction d’un orphelinat et, pendantplusieurs années, des séjours de vacancespour les enfants arméniens défavorisés.La Cause a accompagné l’adoption d’unenfant arménien en 2004. Par ailleurs,entre 2007 et 2010, six enfants d’Haïti ontété accueillis par des familles françaises.La Cause n’a pas poursuivi les adoptionsdans ces pays, mais y a développé l’aidehumanitaire et le parrainage.La réflexion éthique qui accom-pagne le travail de La Cause a été la pre-mière raison mettant un frein à la possibi-lité d’adoption dans certains pays.Lorsque La Cause s’est trouvée confrontéeà un questionnement sur la légitimité del’adoption des enfants proposés, elle a priselle-même la décision d’arrêter cette acti-vité dans le pays concerné. Depuis 2010, l’adoption a changéde visage. Elle a été restreinte en raisond’une législation donnant la priorité à laprise en charge des enfants dans leur pays

d’origine, fondée sur la ConventionInternationale de La Haye de 1993 sur laprotection des enfants et la coopérationen matière d’adoption internationale.Aujourd’hui, les États l’ont tous — àquelques exceptions près — peu à peuratifiée, la France l’ayant fait en 1998. Le nombre d’adoptions internatio-nales et nationales baisse chaque annéedavantage, alors que le nombre defamilles souhaitant adopter des enfantsreste important. L’adoption est une mesu-re de protection de l’enfance mais ellen’est pas la seule ni la première... Si denombreux enfants ont été placés en insti-tution ou en famille d’accueil, ils ne sontpas pour autant adoptables juridique-ment. En effet, de plus en plus d’enfantsplus âgés se trouvent délaissés. Pas tou-jours adoptables, ni juridiquement, nipsychologiquement, ils ont pourtant tousbesoin d’une famille qui les accompagne

pour construire leur future vie d’adulte.Certaines alternatives plus soupless’adaptent aux cas particuliers. Celles-cipeuvent évoluer puis déboucher sur devraies adoptions, affectives et parfois juri-diques. En cent ans d’existence, La Cause aaccompagné l’adoption de près de 2000enfants. Son engagement en faveur del’enfance vulnérable témoigne de l’évolu-tion des politiques sociales infantiles et seveut pertinent dans une société toujoursen mutation. 
Véronique Goy

Directrice du Département
Enfance
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Le nouveau bâtiment du Catja à
Madagascar, un des projets humanitaires

soutenus par La Cause

DÉPARTEMENT ENFANCE Y DÉPARTEMENT ENFANCE Y DÉPARTEMENT ENFANCE Y DÉPARTE

ACCUEILLIR ET PRENDRE
SOIN DES ENFANTS (Fin)



Rencontre
nationale des

animateurs de
groupes locaux

Sol Fa Sol
(Solidaires face à la solitude)Le lundi 19 octobre, à Paris. Elle réunit chaque année lesresponsables régionaux, mais estaussi ouverte aux personnes quiréfléchissent à la possibilité des’engager dans cette activité. Unejournée d’information, de partage,d’encouragement… Sur inscription.

LES NOUVELLES DE LA CAUSE
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DÉPARTEMENT ÉDITIONS Y DÉPARTEMENT ÉDITIONS Y DÉPARTEMENT ÉDITIONS Y DÉPAR

DÉPARTEMENT SOLOS-DUOS Y DÉPARTEMENT SOLOS-DUOS Y DÉPARTEMENT SOLOS-DUOS

Du 15 au 19 octobreUn grand séjour interna-tional à Paris, pour les Solosfrancophones, incluant la fêtedes 100 ans de La Cause, maisaussi des visites touristiques, troissoirées conviviales et spirituelleset le culte en commun. En interneavec le logement inclus ou enexterne pour les résidents d’Île-de-France.Renseignements et inscriptions enligne.

Du 29 décembre 2020 
au 2 janvier 2021Séjour dans les Alpes, pourles Solos. Au programme : la fêtedu Réveillon, des randonnées etsports de neige ; visites touris-tiques d’Annecy et Chambéry ;partages spirituels et développe-ment personnel. Renseignements et inscriptions enligne à partir de septembre.

le pasteur Yves
Crespin

Un chrétien dans la
résistance

Richard FortatYves Crespin, pas-teur à Saint-Brieucquand débute la Deuxième Guerremondiale, s’engage dans l’accueildes réfugiés, puis dans laRésistance. Dénoncé et arrêté, ilmeurt au camp de Dora en 1944.Son parcours interroge : sa foichrétienne en fait-elle un combat-tant différent ? Son témoignagepeut-il encore nous inspireraujourd’hui ?
160 p. - 13,5 x 18,5 cm - HP34 - 13€

Chroniques
Huguenotes

Michel BarlowMichel Barlow,enseignant, péda-gogue mais aussiessayiste et roman-cier, nous offre icides nouvelles inspirées parl’Histoire, sur la vie des protes-tants au fil du temps, d’hier àaujourd’hui, et pourquoi pasdemain ! Ainsi il éclaire pournous l’Histoire de manière ori-ginale, intense, interpellante,passionnante…
220 p. - 13,5 x 21 cm - FT36 - 16 €

les enfants 
de la nuit

Les sentiers des justes 2
Heather et Lydia MunnMagali est détermi-née : elle veut coûteque coûte prendre sapart à l’aide auxenfants qui s’organise dans son vil-lage de Tanieux. Armée de son cou-rage et de l’inconscience de sa jeu-nesse, elle s’engage jusqu’au bout, àses risques et périls, mais aussi àceux des autres. Ce roman historique évoque le tra-vail de la Cimade pendant laDeuxième Guerre mondiale.

13,5 x 21 cm - FT37 - 17€

INFOS DE LA CAUSE Y INFOS DE LA CAUSE Y INFOS DE LA CAUSE Y INFOS DE LA CAUSE Y I

ASSEMBLÉE DU DÉSERT

RENCONTRE NATIONALE SÉJOURS

À Mialet, dans le Gard, c’est une rencontreimportante pour les protestants deFrance et d’Europe. Cette année, elle a lieule dimanche 6 septembre. La FondationLa Cause y sera présente et sera heureusede vous accueillir à son stand.

JOURNÉE MONDIALE DE LA CANNE BLANCHEElle aura lieu le jeudi 15 octobre 2020. La Cause reçoit à cette occasion des dons  spécia-lement affectés à son travail en faveur des personnes atteintes de cécité. Nous invitonsles Églises à consacrer une offrande particulière lors du culte du dimanche 18 octobre.Nous sommes disponibles pour être invités à présenter nos actions dans votre Église àcette occasion ou un autre dimanche de l’année !
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100 ans

1920-2020 
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Organe trimestriel de la Fondation La Cause
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Pour tout renseignement : Fondation La Cause – 01 39 70 60 52 – www.lacause.org – fondation@lacause.org

Concert exceptionnel des 100 ans ! Desœuvres de Bach, Beethoven, Bernstein,…interprétées par la formation Huit de
Cœur de Versailles. le vendredi 9 octobre2020, à 20h, à l’Église américaine, 65quai d’Orsay, Paris 7e.

CONCERT

À visionner sur le site 
www.lacause.org

FILM

RAPPORT D’ACTIVITÉ CULTE DE RECONNAISSANCE DES
100 ANS DE LA CAUSE

Film documentaire, La Cause :
100 ans de raisons, réalisé pour les 100ans de la Fondation par Raphaël Canard.Il a été diffusé par Présence Protestantele 15 mars, sur France 2. Il est visible àprésent sur le site www.lacause.org

Au programme de cette journée festive qui se déroulera le samedi 17 octobre 2020 au Palais de la femme, 94 rue de Charonne, 75011 Paris :- Méditation avec le pasteur Christian BONNET, président de la Fondation- Conférence : Évangéliser en France au XXe siècle. Histoire de La Cause, par l’historien Patrick CABANEL- Table ronde présidée par Nathalie LEENHARDT, directrice du journal Réforme : « L’apport des protestants dans letravail social au sein d’une République laïque ». Intervenants :  • Françoise CARON, présidente de la Fédération des Associations Familiales Protestantes• Valérie DUVAL-POUJOL, théologienne protestante• Isabelle RICHARD, présidente de la Fédération de l’Entraide Protestante• … et, sous réserve, Gérard LARCHER, président du Sénat- Les témoins racontent La Cause d’aujourd’hui (*sous réserve) : • représentant Madagascar, Richard RAHAJASON* fondateur de l’orphelinat AVOTRA, • représentant la Corée du Sud, la pasteure Sook-Hee YOUN, • représentant le Togo, la pasteure fondatrice de l’orphelinat CAST Mana YÉVU, • représentant le Cameroun, Coco Bertin MOWA* fondateur de l’orphelinat pour les enfants aveugles CJARC, • Philippe DAUSSIN, auteur et premier prix du concours littéraire d’ouvrages pour la jeunesse, • Joëb FIDALY, aveugle et clairvoyant…- Participation d’artistes, musiciens, chanteurs, acteur, chorale malgache : MI-KYUNG, Jean-Christophe  ROBERT,Sandrine POURAILLY, Philippe HUSSER, Gil BERNARD, Gérard ROUZIER…- Dédicace d’ouvrages par les auteurs : Patrick CABANEL, Philippe DAUSSIN.

attention !
Nombre de places

limité ! inscriptions
ouvertes sur le site :

www.lacause.org.

La Fondation La Cause est habilitée à recevoir des dons déductibles de l’impôt sur le revenu,
pour 66 % de son montant, dans la limite de 20 % du revenu imposable, ainsi que des dons
déductibles de l’Impôt sur la Fortune Immobilière, à hauteur de 75 % de son montant, dans
la limite de 50 000 €. La Fondation La Cause est autorisée à recevoir des legs et donations

dispensés des droits de mutation.

LA CAUSE FÊTE SES 100 ANS ET ON VOUS Y ATTEND !

Le rapport d’activité 2019 de laFondation La Cause est disponible etpeut être envoyé par mail à toute per-sonne qui souhaite le recevoir.

VENTE DE LA CAUSE 2021Elle aura lieu les 19 et 20 mars 2021, àl’Église américaine. Nous espérons vousy retrouver très nombreux !


